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1. Asa 162eme seance, le 21 septembre l966, le Bureauavait decide de 

reccmmander a l'Asseroblee generale d'inscrire _a l 1 ordre du jour un point libelle 

corcroe suit 11 Question des territoires administres par le Portugal: rapport du 

Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de 

la Declaration sur 1 1 octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniau.x
11

• 

Asa 163eme seance, le 22 septembre, le Bureau avait decide de recommander a 

l'Assemblee generale de renvoyer cette question a la Quatrieme Commission. 

2. A sa 1415eme seance pleniere, le 24 septembre, 1 1 Assemblee generale, en 

adoptant les reccmmandations du Bureau, a inscrit cette question a son ordre du 

jour et 1 1 a renvoyee a la Quatrieme Commission aux fins d 1 examen et de rapport. 

3. La Quatrieme Commission a examine cette question a ses 1635eme, 1639eme a 
1649eme, 1O5len::e et 1653eme a 1655eme seances, entre le 16 novembre et le 

5 decembre. 
4. Asa 1635eme seance, le 16 novembre, le Rapporteur du Ccmite special charge 

d1etudier la situation en ce qui concerne 1 1application de la Declaration sur 

l'octroi de l 1 independance aux pays et aux peuples coloniaux a presente le rapport 

de ce Comite sur les territoires administres par le Portugal (A/630O/Add.3, 

premiere et deuxieme parties). 

5. Pour examiner cette question, la Commission etait saisie des ccnanunications 

ci- apres, relatives aux territoires administres par le Portugal, dont le Secretaire 

general avait re~u communication: 

66-31964 
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a) Notes verbales datees du 7 janvier 1966 et du ler mars 1966, adressees 

par le representant permanent de.l1 Inde (A/6233 et A/6280) ; 

b) Lettre datee du 31 janvier 1966, adressee par le representant perrnanent 

de la Republique socialiste sovietique d1 illa-aine (A/6246) ; 

c) Note verbale datee du 11 fevrier 1966, adressee par la mission 

permanente de la Bulgarie (A/6267); 

d) Note verbale datee du 28 mars 1966, adressee par le representant 

permanent de la Ni geria (A/6292); 

e) Lettre datee du 30 mars 1966, adressee par le secretaire general de 

l 1 0rganisation de l'aviation civile internationale (OACI) (A/6294); 

f) Note verbale datee du 30 mars 1966, adressee par le representant 

permanent. de la Hongrie (A/6295); 

g) Lettres datees des ler et 3 juin 1966, adressees par le representant 

permanent de l'Union des Republiques socialistes sovietiques 

(A/6335/Rev . l et A/6338/Rev .l) ; 
h) Note verbale datee du ler juin 1966, adressee par l e representant 

permanent de la Tchecoslovaquie (A/6337); 
i) Deux lettres datees du 9 juin l966, adressees par la mission permanente 

de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie (A/6340 et A/6351) . 

6. Pour examiner cette question, la Commission a decide de faire droit aux 

demandes d' audition ci- apres 

Petitionnaire 
Seance a laquelle il a ete fait 
droi t a la demande d'audition 

M. Albert Nank (A/c.4/673) ...................... 
M . . Mario de Andrade, chef du Departement de 

la coordination, Conferencia des 0rganizaQoes 
Nacionalistas das Colonias Portuguesas (CONCP) 
(A/c.4/673/Add.l) ••••••••••••••••••·•••••••••• 

M. Carlos GonQalves Ccmbando, representant du 
gouvernement revolutionnaire de l'Angola en 
exil (GRAE) ••••••••••••••••••• , •••• • • • • • • • • • • • 

·M. Shaefudin Mohamed Khan, representant du Frente 
de Liberatac;ao de Mooambi que (FRELI M0) dans la 
Republique arabe unie (A/C.4/673/Add.3) ....•.. 

1635eme 

1635eme 

1642eme 

1649eme 

·/ ... 
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1- A la 1642eme seance, le 25 novembre, la Ccrr,missi on a entendu des decla­

rations de MM. Mario de Andrade et Carlos Gonqalves Ccmbando . Les petitionnai res 

ont repondu aux questions que leur ont posees les membres de la Commission aux 

1642eme et 1643eme seances, le 25 novembre . A la 1649eme seance, le 

ler decembre, M. Shaefudin Mohamed Khan a fait une declaration et a repondu a une 

question que lui a posee un membre de la Ccmmission. A la 1647eme seance, le 

29 novembre, le President a informe la Ccmmission que M. Albert Nank avait 

presente une declaration ecrite . 

8 . Le debat general consacre a cette question a eu lieu de la 164leme 

a la 1647eme seance, du 23 au 29 novembre . 

9 . Au sujet de 1 1 examen de cette question par l a Comnission, le representarit de 

la Banque internationale pour la reconstruction et le developpement (BIRD), sur 

11 i:witation du President, a fait une declaration et r epondu a des questions que 

lui ont posees des membres de la Ccrunission a la 1645eme seance, le 28 novembre . 

10 . A la 1648eme seance, le 30 novembre, le representant de la Guinee a presente 

un projet de resolution au ncm des pays suivants : Afghanistan, Algerie, Arabie 

Saoudi te, Bulgarie, Burundi, Ceylan, Chypr e , Congo (Re:publique democratique du), 

Cote d'Ivoire, Dahomey, Ethiopie, Ghana, Guinee, Inde, Indonesie, Kenya, Koweft, 

Literia, Libye, Mali, Maree, Mauritanie, Mongolie , Nepal, Niger, Nigeria, 0uganda, 

Pakistan, Republique arabe unie, Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, 

Sierra Leone, Scmali~, Soudan, Syrie, Tchad, Togo, Tunisie, Yougoslavie, Zambie 

(A/c . 4/L.842) . Plus tar d, les pays suivants ont ajoute leur nom a la liste des 

auteurs du projet de resolution: Cameroun, Haute-Volta, Hongrie , Irak, Madagascar, 

Pologne et Tchecoslovaquie (A/c.4/L .842/Add.l et 2, et L. 842/Rev .1). 

11. A la 1653eme seance, le 3 decembre, l e Conseiller juridique de l'0NU, sur. 

l'invitation du President, a fait une declaration et a repondu aux questions que 

lui ont posees des membres de l a Ccn::mission. 

12. A la 1654eme seance, le 5 decembre, le representant de la Republique-Unie 

de Tanzanie a presente, au ncm des auteurs, un texte revise du projet de reso­

l ution dans lequel, au paragraphe 7 du dispositif, seraient inseres, apres les mots 

"tous les Etats" les mots 11 directement et grace a leur action dans les organis.n:es 

internationaux appropries dent ils font partie" (A/c . 4/L .842/Rev. 1) . 

I . .. -
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13, , Le ·projet de resolution revise (A/C .4/L.842/Rev .1) a ete mis aux voix a la 

1654eme seance de la ~uatrieme Commission le 5 decembre ; les resultats du vote 

ont ete les suivants 

Le paragraphe 3 du dispositif du projet de resolution revise a ete adopte 

par 71 voix centre 13, avec 20 abstentions . Le vote a eu lieu par appel ncminal 

et les voix se sont reparties cornme suit: 

Ont vote pour Afghanistan, Albanie, Algerie, Arabie Saoudite, Birmanie, 
Bulgarie, Burundi, Cameroun, Ceylan, Chypre, Congo (Republique 
democratique du), Cote d'Ivoire, Cuba, Equateur, Ethiopie, 
Gambie, Ghana, Guatemala, Guinee, Guyane, Haiti, Haute-Volta, 
Hongrie, Iles Maldives, Inde, Indonesie, Irak, Iran, Israel, 
Jamaique, Japan, Jordanie, Kenya, Kowert, Liban, Liberia, 
Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, 
Mongolie, Nepal, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, . 
Philippines, Pologne·, Republique arabe unie, Republique 
centrafricaine, Republique socialiste scvietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d 1 Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Senegal, 
Sierra Leone, Scmalie, Soudan, Syrie, Tchad, Tchecoslovaquie , 
Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Union des Republiques 
socialistes (:,OVietiques, Yemen, Yougoslavie, Zambie. •• 

Ont vote centre :·Afrique du Sud, Australie, Autriche, Belgique, Brasil, 
Canada, Espagne, Etats-Unis d 1Amerique, Italie, Pays-Bas, 
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne ~t d'Irlande du 
Nord, Uruguay. • 

Se sont 
abstenus . 

Argentine, Chili, Chine, Colombie, Danemark, El Salvador, 
Finlande, France, Grece, Honduras, Irlande, Malawi, 
Mexique, Norvege, Nouvelle- Zelande, Panama, Perou, Suede, 
Turquie, Venezuela. 

Le paragraphe 4 dti dispositif du projet de resolution revise a ete adopte 

par .82 voix contre 8, avec 14 abstentions, Le vote a eu lieu par appel ncminal 

et les voix se sont repa!ties ccmme suit: 

Ont vote pour : 'Afghanistan, Albanie, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Birmanie; Bulgarie, Burundi, Cameroun, Ceylan, Chili, Chine, 
Chypre, Colcmbie, Congo (Republique democratique du), • . 
Cote d 1 Ivoire, Cuba, El Salvador, Equateur, Ethiopie, 
Gambie, Ghana, Guatemala, Guinee, Guyane, Haiti, Haute-Volta , 
Honduras, Hongrie, Iles Maldives, Inde, Indonesie, Irak, Iran 
Irlande, . Israel, Jamaique, Japan, Jordanie, Kenya, Koweit, ' 
Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, 
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Mauritanie, .Mexique, Mongolie, Nepal, Niger, Nigeria, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Perou, Philippines, Pologne, 
Republique arabe unie, Republique centrafricaine, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d1Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, -Roumanie, R,-,anda, Senegal, 
Sierra Leone, Scmalie, Soudan, Syrie, Tchad, 
Tchecoslovaquie, Togo, Trinite et Tobago, Timisie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, 
Yemen, Yougoslavie, Zambie. 

Afrique du Sud, Belgique, Espagne, Etats-Unis d1Amerique, 
Italie, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord. 

Australie, Autriche, Bresil, Canada, Danemark, Finlande, 
France, Grece, Malawi, Norvege, Nouvelle-Zelande, Suede, 
Turquie, Venezuela. 

Le paragraphe 7 du dispositif du projet de resolution revise a ete adopte 

par 66 voix contre 19, avec 18 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal 

et les voix se sont reparties colnlne suit: 

Ont vote pour: 

Ont vote contre 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Arabie Saoudite, 
Birmanie, · Bulgarie, Burundi, Cameroun, Ceylan, Chypre, 
Congo (Republique democratique du), Cote d'Ivoire, 
Ethiopie, Gambie, Ghana, Guinee, Guyane, Haiti, 
Haute-Volta, Hongrie, Iles Maldives, Inde, Indonesie, 
Irak, Israel, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, 
Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mongolie, Nepal, Niger, Nigeria, Ouganda, 
Pakistan, Philippines, Pologne, Republique arabe unie, 
Republique centrafricaine, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d!Ukraipe, Republique-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Syrie, Tchad, Tchecoslovaquie, ·Togo, Trinite et 
Tobago, Tunisie, Union des Republiques socialistes . 
sovietiques, Yemen, Yougoslavie, Zambie. 

Afrique du Sud, Australie, Autriche, Belgique, Bresil, 
Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'An:erique, Finlande, 
Italie, Norvege, Nouvelle-Ze l ande, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suede, Turquie, Uruguay. 

I ... 
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Se sont abstenus : Argentine, Chili, Chine, Colcmbie, El Salvador, 
Equateur, France, Grece, Guatemala, Honduras, Iran, 
Irlande, Japon, Malawi, Mexique, Panama, Perou, 
Venezuela. 

Le paragraphe 8 du dispositif du projet de resolution revise a ete adopte par 

72 voix contre 8, avec 24 abstentions. · Le vote a eu lieu par appel nominal et les 

voix se sont reparties ccmme suit: 

Ont vote pour 

Ont vote contre 

se· sont abstenus 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Arabie Saoudite, 
Birmanie, Bulgarie, Burundi, Cameroun, Ceylan, Chili, 
Chine, Chypre, Congo (Republique democratique du), 
Cote d ' Ivoire, Cuba, Equateur, Ethiopie, Gambie, 
Ghana, Guinee, Guyane, Harti, Haute-Volta, Hongrie, 
-Iles Maldives, Inde, Indonesie, Irak, Iran, Irlande, 
Israel, Jamarque, Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, 
Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Hali, Maroc, 
Mauritanie, Mongolie, Nepal, Niger, Nigeria, Ouganda, 
Pakistan, Philippines, Pologne, Republique arabe unie, 
Reuublique centrafricaine,Republique socialiste sovie­
tique de Bielorussie,Republiqt:.e socialiste sovietique 
d 1Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Scmalie, Soudan, Syrie, 
Tchad, Tchecoslovaquie, Togo, Trinite et Tobago, 
Tunisie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Yemen, Yougoslavie, Zambie . 

Afrique du Sud, Belgique, Espagne, Etats- Unis 
d 1P.lllerique, Italie, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande- Bretagne et d'Irlande du Nord . 

Argentine, Australie, Autriche, Bresil, Canada, 
Colcmbie, Danemark, El Salvador, Finlande, France, 
Grece, Guatemala, Honduras, Japan, Malawi, Mexique, 
Norvege, Nouvelle- Zel ande, Panama, Perou, Suede, 
Turquie, Uruguay, Venezuela. 

L'ensemble du projet de resolution revise (A/c.4/L.842/Rev .1) a ete adopte 

par 76 voix contre 12 avec 16 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal 

et· ies voix se sont reparties comme suit: 

I ... 
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Afghanistan, Albanie, Algerie, Arabie Saoudite, 
Birmanie, Bulgarie, Burundi, Cameroun, Ceylan, Chili, 
Chine, Chypre, Congo (Republique democratique du); 
Cote d'Ivoire, Cuba, El Salvador, Equateur, Ethiopie, 
Gambie, Ghana, Guatemala, Guinee, Guyane, Haiti, 
Haute- Volta, Honduras, Hongrie, Iles Maldives, Inde, 
Indonesie, Irak, Iran, Irlande, Israe'l, Jamai:que, 
Japan, Jordanie, Kenya, Koue:rt, Liban, Liberia, Libye, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Maree, Mauritanie, Mongolie, 
Nepal, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Philippines, 
Pologne, Republique arabe unie, Republ ique 
centrafricaine, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique- Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Senegal, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, 
Tchecoslovaquie, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Yemen,' 
Yougoslavie, Zambie. 

Afrique du Sud, Australie, Autriche, Belgique, Brasil, 
Canada, Espagne, Etats-Unis d I Arr:erique, Nouvelle- Zelande, 
Pays- Bas, Portugal, Royauroe- Uni de Grande- Bretagne 
et d'Irlande du Nord. 

Argentine, Colombie, Danemark, Finlande, France, Grece, 
Italie, Mal awi, Mexique, Norvege, Panama, Perou, 
Suede, Turquie, Uruguay, Venezuela. 

RECOMlvf.ANDATIONS DE LA QUATRIEME COMMISSION 

14. En consequence, la Quatrieme Commission reccmmande a l'Assemblee generale 

d'adopter le projet de resolution suivant : 

Question des territoires administres par le Portugal 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite special charge d'etudier l a 

situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l ' octroi de 

1 1 independance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux territoires administres 

par le Portugal!{ 

Ayant entendu les declarations des ~etitionnaires, 

y A/6301/Add.3 (premiere et deuxieme parties) . 

I ... 
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Rappelant la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, en date du. 

14-decembre 1960, contenant la Declaration sur 1 1 octroi de 11 independance aux pays 

et aux peuples coloniaux, 

Rappelant egalement les resolutions 163 (1961), 180 (1963), 183 (1963) et 

218 (1965) du Conseil de securite, en date des 9 juin 1961, 31 juillet 1963, 
- . 

-11 decembre 1963 et 23 novembre 1965, 
•• !{~:ppelant en outre les· re;olutions 1807 (XVII), 1819 (XVII), 1913 (XVIII) et 

2107 (XX) _de_ 11.Assemblee- generale, en date des 14 decembre 1962, l G decembre 1962, 

3 decembre 1963 et 21 decembre 1965, ainsi que la resolution pertinente adoptee 

par le Corili te -special ie 22 juin ·1966, 
Frcfcndement inquiete de la situation critique et explosive qui menace la 

paix et la securite du fait de l 1 intensification des mesures de repression et des 

operations militaires dirigees contre les peuples de ces territoires, 

Notant ·avec une profonde inquietude que les activites des interet s financiers 

etrangers dans ces territoires, qui empechent le peuple africain de realiser ses 

- aspirations a la liberte et a 1 1 independance, se poursuivent avec la meme 

' intensite,_ 

Notant en outre avec une profonde inquietude que le Portugal continue 

· d 1utiliser l'assistance et les arroes qu'il reqoit de ses allies militaires contre -

;ia population de ces terr~toires, 

1. Reaff1rme le droit inalienable des peuples des territoires sous 

domination p6rtugaise ·a la liberte et a 1 1 independance, conformement a la reso­

lution 1514 (XV) de l 1Assemblee generale, et reconna1t la legitimite de la lutte 

qu'ils menent pour· acceder ace droit; 

2. Approuve ,·le chapi tre du rapport du Cami te special charge d' etudier la 

situation en_ce qui concerne 1 1application de la Declaration sur l'octroi de 
. : . . 

l'independance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux territoires administres 

par le Portugal et fait siennes les conclusions et recommandations qui y figurent; 

3. Condamne ccmme crime centre l'humanite la politique ·au Gouvernement 

portugais, _qui viole les droits econcmiques et politiques de la population 

autochtone .en procedant a l'installation d'immigrants etrangers dans les 

✓ territoires et en envoyant des travailleurs africains en Afrique du Sud; 
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4. Condamne egalement les a ctivites des interets financier·s operant dans les 

territoires sous domination portugaise, qui exploitent les ressources humaines et 

materielles de ces territoires et font obsj;acle au progres de leurs peuples vers la 

liberte et l 1 independance; 

Invite le Portugal a appliquer immediatement le principe de l'auto­

determination aux peuples des territoires qu'il administre, conformement a la reso­

lution 1514 (XV) de l'Assemblee gener ale et aux resol utions 183 (1963) et 

218 (1965) du Conseil de securite; 

6. Fai t ap~el a tousles Etats pour qu'ils accordent aux peuples des· 

territoires sous dcmination portugaise 1 1 aide morale et materiel le necessaire 

au retablissement de leurs droits inalienables et empechent leurs ressortissants 

de cooperer avec les autorites portugaises, en particulier dans le dcmaine des 

investissements dans le territoire; 

7. Recorr.mande au Conseil de securi te de rendre obligatoire pour tousles 

Etats, directement et grace a leur action dans ·1es organismes internationaux 

appropries dont ils font partie, 1 1 application des mesures f r evues dans la reso­

lution 2107 (XX) de l'Assemblee generale, et notan:m.ent de celles qui figurent au 

paragraphe 7 de cette resoluti on; 

8. Prie taus les Etats, et en particul ier les all ies militaires du Portugal 

dans le cadre de l 1 0rganisation du Traite de l ' atlantique Nord, de prendre les 

mesures suivantes : 

~) Cesser des maintenant de fournir au Gouvernement portugais l'assistance 

grace a laquelle il peut poursuivre la repression contre l es peuples africains des 

territoires qu1 il dcmine; 

~) Prendre toutes les mesures voulues pour empecher la vente ou la 

fourniture au Gouvernement portugais d'armes et d1 equipement militaire; 

£) Cesser la vente ou l 1 envoi au Gouvernement portugai s d'equipement et de 

materiaux destines a la fabrication OU a 1 1entretien d 1 armes et de munitions; 

i) Prendre les mesures necessaires pour mettre fin aux activites visees au 

paragraphe 4 du dispositif ci- dessus; 

9. Fait appel une fois de plus a toutes les institutions specialisees, en 

particulier a la Banque internationale pour la reconstruction et le developperoent 

/ . .. 



A/6554 .: 
Fran~ais 
Page 10 

et au Fonds monetaire international, pour qu'elles s'abstiennent d 'accorder au 

Portugal une aide financiere, econcmique ·ou technique tant que le Gouvernement 

- portugais n'aura pas applique la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale; 

10. Prie le Secretaire general d'engager des consultations avec la Banque 

internationale pour la reconstruction et le deveioppement en vue d'obtenir qu'elle 

se conforme aux dispositions des resolutions .2105 (XX) et 2107 (XX) de l'Assemblee 

generale, ainsi que de la presente resolution; 

11. Remercie le Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies, les 

institutions specialisees ·interessees et autres organisations internationales de 

secours, de l'aide qu'ils ont pr~tee jusqu1 ici et les prie, en cooperat ion avec 

l'Organisation de l'unite africaine, d 1accroitre leur assistance aux refugies 

des territoires sous domination portugaise et a ceux qui ont souffert et souffrent 

encore des operations militaires; 

12. Decide d'inscrire la question des territoires administres par le Portugal 

a l'ordre du jour de sa vingt-deuxieme session. 




